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ARRÊTÉ DU 01/09/2011

DIRECTION GENERALE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

TRESORERIE DE LA REOLE 

10 PLACE ALBERT RIGOULET 

33190 LA REOLE 

DELEGATIONS DE SIGNATURE  

 

Madame Sylvia RISTIGUIAN, nommée Trésorier de La REOLE par décision du 03/11/2010 déclare : 

ARTICLE  1 : DELEGATION  DE POUVOIR  À compter du 01/09/2011 

- constituer pour mandataire spécial et général Monsieur POTARD Alain, inspecteur des Finances Publiques, 

- lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour elle et en son nom, la Trésorerie de LA REOLE,  

- d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, 

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, 
par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 

- d’exercer toutes poursuites, 

- d’agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires 
au bon déroulement desdites procédures, 

- d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 
règlements, 

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, 

- de la suppléer dans l’exercice de ses fonctions et de signer seul ou concurremment avec elle tous les actes relatifs à 
la gestion de la Trésorerie de LA REOLE et aux affaires qui s’y rattachent. 

 

ARTICLE  2 : DELEGATION  GENERALE  DE SIGNATURE  à compter du 01/09/2011 

Délégation générale de signature est donnée à : 

- Monsieur LACOMME Christophe, (CP Finances Publiques), 

- Monsieur SALABERT Solange, (CP Finances Publiques ), 

- Madame TOULGOAT Martine, (CP Finances Publiques ), 

- Monsieur BRÊME Jean-Jacques (CP Finances Publiques ) 

- Monsieur BARDE Alain, (CP Finances Publiques ). 

- Madame GACHET Marylène (C Finances Publiques ) 

 

ARTICLE  3 : DELEGATION  SPECIALE  DE SIGNATURE à compter du 01/09/2011 

Délégation spéciale de signature est donnée à : 

- Mesdames SALABERT Solange (C Finances Publiques), PATIENT Mariane, (AA Finances Publiques), 
pour signer les recommandés de la Poste. 

- Madame DUBERNET Jacqueline (CP Finances Publiques) pour signer les actes de poursuites et divers 
courriers concernant la gestion des Hôpitaux. 

 

ARTICLE  4 : PUBLICITE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la Gironde. 

Le Trésorier 

RISTIGUIAN Sylvia 
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ARRÊTÉ DU 01/09/2011

DIRECTION GENERALE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

PAIERIE DEPARTEMENTALE

1 Terrasse Front du Médoc 

Petite Tour 2000 

33076- BORDEAUX CEDEX DELEGATION DE SIGNATURE  

 

Monsieur Denis SABATE, Administrateur des Finances Publiques, nommé Payeur Départemental de la Gironde par 
décret du 02 août 2010 déclare : 

ARTICLE 1 : DELEGATION DE POUVOIR  

- constituer pour mandataires spéciaux et généraux  Monsieur Dominique COURSELLE inspecteur divisionnaire 
des Finances Publiques (à compter du 04 OCTOBRE 2010), Monsieur Nicolas MARCADET inspecteur des Finances 
Publiques (à compter du 04 OCTOBRE 2010) et Mademoiselle Aurélie FERNANDEZ, inspecteur des Finances 
Publiques (à compter du 1er SPTEMBRE 2011), 

- leur donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Paierie Départementale de Gironde, 

- d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, 

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, 
par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 

- d’exercer toutes poursuites, 

- d’agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires 
au bon déroulement desdites procédures, 

- d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 
règlements, 

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, 

- de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer seuls ou concurremment avec moi tous les actes 
relatifs à la gestion de la Paierie Départementale de Gironde et aux affaires qui s’y rattachent. 

 

ARTICLE 2 : DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE  

Délégation générale de signature est donnée à : 

- Monsieur Dominique COURSELLE, inspecteur divisionnaire des Finances Publiques à compter du 04 
octobre 2010 

- Monsieur  Nicolas MARCADET inspecteur des Finances Publiques à compter du 04 octobre 2010 

- Mademoiselle Aurélie FERNANDEZ, Inspecteur des Finances Publiques à compter du 01 septembre 2011 

 

ARTICLE 3 : DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE (à compter du 04 octobre 2010) 

Délégation spéciale de signature, en matière de recettes et dépenses relatives à tous les services, est donnée à : 

- Monsieur Pierre ORONOZ  contrôleur principal des Finances Publiques 

- Mademoiselle Dominique MUR contrôleur principal des Finances Publiques 
 

ARTICLE 4 : PUBLICITE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la Gironde. 

 

L’ Administrateur des Finances Publiques  

Denis SABATE 
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LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX 
 

Chancelier des Universités d’Aquitaine 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Aquitaine en date du 2 mai 2011 portant délégation de signature, 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er: 

Subdélégation de signature est donnée en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Frédérique 

ZOU PERY, directrice de l’achat et de la dépense, à Monsieur Franck MARTINEZ, à l’effet de 

signer les documents concernant les attributions du centre de service partagé CHORUS et faisant 
l’objet de la subdélégation de signature accordée à Madame ZOU PERY par arrêté en date du 1er 

janvier 2012. 

ARTICLE 2 : 

La signature de Monsieur Franck MARTINEZ, est déposée auprès des services appelés à connaître 

les actes qu’il signera dans le cadre du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : 

Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à bordeaux, le 1er janvier 2012 

 Le Recteur 

 Jean-Louis NEMBRINI 

 

  

Spécimen de signature  

de M. MARTINEZ 

Visé par le présent arrêté 
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 Arrêté du 1er janvier 2012 

 

 

 Délégation de signature 

 

 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU le décret n° 62-35 du 16 janvier 1962 complété par le décret n° 62-418 du                
11 avril 1962, portant délégation d’attribution au Recteur d’Académie en matière de 
gestion et d’administration, 

VU le décret n° 64-130 du 11 février 1964 modifié par le décret n° 69-495 du                
30 mai 1969 relatif à la délégation de pouvoir confiée au Recteur d’Académie en 

matière de gestion des personnels, 

VU les arrêtés pris en application de ces textes, 

VU le décret n° 82-1113 du 23 décembre 1982 autorisant les Recteurs d’Académie à 
déléguer leur signature, 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux, 

VU la délégation de signature accordée à Monsieur André EYSSAUTIER, Secrétaire 
Général de l’Académie de Bordeaux à compter du 4 janvier 2010,  

VU la délégation de signature accordée à Monsieur MACE, Secrétaire Général Adjoint 
responsable du pôle expertises et services à compter du 4 janvier 2010, 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yvon MACE, Secrétaire Général Adjoint responsable du pôle 
expertises et services, délégation de signature est donnée à Mme ZOU PERY, Directrice de l’achat et de la dépense, à 

l’effet de signer la correspondance et les documents relatifs à sa direction, 

ARTICLE 2 : Cette délégation  ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE  3 : Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

        Fait à Bordeaux, le 1er janvier 2012 

        Le Recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 

 

 
 

MINISTÈRE DE 
 L’ÉDUCATION NATIONALE, 

DE LA JEUNESSE 
ET DE LA VIE ASSOCIATIVE 

 
MINISTÈRE 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 
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 Arrêté du 1er janvier 2012 

 

 

 Délégation de signature 

 

 

 

 

Le Recteur de l’Académie de Bordeaux 
Chancelier des Universités d’Aquitaine 

VU le décret n° 62-35 du 16 janvier 1962 complété par le décret n° 62-418 du                
11 avril 1962, portant délégation d’attribution au Recteur d’Académie en matière 

de gestion et d’administration, 

VU le décret n° 64-130 du 11 février 1964 modifié par le décret n° 69-495 du                
30 mai 1969 relatif à la délégation de pouvoir confiée au Recteur d’Académie en 

matière de gestion des personnels, 

VU les arrêtés pris en application de ces textes, 

VU le décret n° 82-1113 du 23 décembre 1982 autorisant les Recteurs 
d’Académie à déléguer leur signature, 

VU le décret du 24 décembre 2009 nommant Monsieur Jean-Louis NEMBRINI, 
Recteur de l’Académie de Bordeaux, 

VU la délégation de signature accordée à Monsieur André EYSSAUTIER, 
Secrétaire Général de l’Académie de Bordeaux à compter du 4 janvier 2010,  

VU la délégation de signature accordée à Monsieur MACE, Secrétaire Général 
Adjoint, responsable du pôle expertises et services à compter du 4 janvier 2010, 

VU la délégation de signature accordée à Madame ZOU PERY, directrice de la 
direction de l’achat et de la dépense, le 1er janvier 2012, 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame ZOU PERY, directrice de la direction de l’achat 
et de la dépense, autorisation de signature est donnée à Mme MARTY, chef du bureau DAD 2, à effet de 

signer toutes correspondances et tous les documents concernant les attributions du bureau susmentionné. 

ARTICLE 2 : Cette autorisation  ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

ARTICLE  3 : Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

        Fait à Bordeaux, le 1er janvier 2012 

        Le Recteur, 

        Jean-Louis NEMBRINI 
 

 
 

MINISTÈRE  
DE L’ÉDUCATION NATIONALE 

 
MINISTÈRE 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 
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LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX 
 

Chancelier des Universités d’Aquitaine 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Aquitaine en date du 2 mai 2011 portant délégation de 

signature, 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er: 

Subdélégation de signature est donnée en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Frédérique 

ZOU PERY, directrice de l’achat et de la dépense, à Madame Martine REVERSAT, à l’effet de signer 

les documents concernant les attributions du centre de service partagé CHORUS  et faisant l’objet 
de la subdélégation de signature accordée à Madame ZOU PERY par arrêté en date du 1er janvier 

2012. 

ARTICLE 2 : 

La signature de MME Martine REVERSAT, est déposée auprès des services appelés à connaître les 

actes qu’elle signera dans le cadre du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : 

Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

       Fait à bordeaux, le 1er janvier 2012 

 Le Recteur 

 Jean-Louis NEMBRINI 

  

Spécimen de signature  

de MME REVERSAT 

Visé par le présent arrêté 
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LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX 
 

Chancelier des Universités d’Aquitaine 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Aquitaine en date du 2 mai 2011 portant délégation de 

signature, 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er: 

Subdélégation de signature est donnée en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Frédérique 

ZOU PERY, directrice de l’achat et de la dépense, à Madame Marie-France ESCOUSSE, à l’effet de 

signer les documents concernant les attributions du centre de service partagé CHORUS et faisant 
l’objet de la subdélégation de signature accordée à Madame ZOU PERY par arrêté en date du 1er 

janvier 2012. 

ARTICLE 2 : 

La signature de Mme ESCOUSSE, est déposée auprès des services appelés à connaître les actes 

qu’elle signera dans le cadre du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : 

Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à bordeaux, le 1er janvier 2012 

 Le Recteur 

 Jean-Louis NEMBRINI 

 

  

Spécimen de signature  

de MME ESCOUSSE 

Visé par le présent arrêté 
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LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX 
 

Chancelier des Universités d’Aquitaine 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Aquitaine en date du 2 mai 2011 portant délégation de 

signature, 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er: 

Subdélégation de signature est donnée en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Frédérique 

ZOU PERY, directrice de l’achat et de la dépense, à Madame Karine PHILIPPON, à l’effet de signer 

les documents concernant les attributions du centre de service partagé CHORUS et faisant l’objet 

de la subdélégation de signature accordée à Madame ZOU PERY par arrêté en date du 1er janvier 

2012. 

ARTICLE 2 : 

La signature de Mme Karine PHILIPPON, est déposée auprès des services appelés à connaître les 

actes qu’elle signera dans le cadre du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : 

Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à bordeaux, le 1er janvier 2012 

 Le Recteur 

 Jean-Louis NEMBRINI 

 

  

Spécimen de signature  

de MME PHILIPPON 

Visé par le présent arrêté 
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LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX 
 

Chancelier des Universités d’Aquitaine 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Aquitaine en date du 02 mai 2011 

portant délégation de signature, 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er: 

Subdélégation de signature est donnée à titre permanent à Madame Frédérique ZOU PERY, 

directrice de l’achat et de la dépense à l’effet de signer, dans le cadre des textes réglementaires 

dans la limite des attributions de la Direction, les pièces relatives aux articles 2, 3 et 5 de l’arrêté 

précité. 

ARTICLE 2 : 

La signature de Madame Frédérique ZOU PERY, directrice de l’achat et de la dépense est déposée 

auprès des services appelés à connaître les actes qu’elle signera dans le cadre du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : 

Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

      

 Fait à bordeaux, le 1er janvier 2012  

 Le Recteur 

 Jean-Louis NEMBRINI 

 

Spécimen de signature  

de Madame ZOU PERY 

visé par le présent arrêté 
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LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX 
 

Chancelier des Universités d’Aquitaine 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Aquitaine en date du 2 mai 2011 portant délégation de 

signature, 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er: 

Subdélégation de signature est donnée en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Frédérique 

ZOU PERY, directrice de l’achat et de la dépense, à Madame Frédérique GERON, à l’effet de signer 

les documents concernant les attributions du centre de service partagé CHORUS  et faisant l’objet 
de la subdélégation de signature accordée à Madame ZOU PERY par arrêté en date du 1er janvier 

2012. 

ARTICLE 2 : 

La signature de Mme GERON, est déposée auprès des services appelés à connaître les actes qu’elle 

signera dans le cadre du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : 

Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à bordeaux, le 1er janvier 2012 

 Le Recteur 

 Jean-Louis NEMBRINI 

 

  

Spécimen de signature  

de MME GERON 

Visé par le présent arrêté 
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LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX 
 

Chancelier des Universités d’Aquitaine 

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Aquitaine en date du 2 mai 2011 portant délégation de 

signature, 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er: 

Subdélégation de signature est donnée en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Frédérique 

ZOU PERY, directrice de l’achat et de la dépense, à Madame Anne TOCANE, à l’effet de signer les 

documents concernant les attributions du centre de service partagé CHORUS et faisant l’objet de 
la subdélégation de signature accordée à Madame ZOU PERY par arrêté en date du 1er janvier 2012. 

ARTICLE 2 : 

La signature de Mme TOCANE, est déposée auprès des services appelés à connaître les actes qu’elle 

signera dans le cadre du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : 

Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 Fait à bordeaux, le 1er janvier 2012 

 Le Recteur 

 Jean-Louis NEMBRINI 

 

  

Spécimen de signature  

de MME TOCANE 

Visé par le présent arrêté 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS 
DE BLAYE 
 
5 RUE Roger TOZINY. 

33394  BLAYE 

 
Agents du SIP chargés de l'accueil 

 
Délégation du responsable du SIP 

 
Gracieux relevant de la filière gestion publique 

 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de BLAYE, 

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 396 A de son annexe II , 

Vu le livre des procédures fiscales,  

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié  portant règlement général sur la comptabilité 
publique,  

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dis positions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques, 

Vu l’arrêté du 26 mars 2009 portant création de services des impôts des particuliers dans les services 
déconcentrés de la direction générale des finances publiques, 

 

Arrête : 

Article 1er. – Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après : 

Mme PAPAIL Lydia, agent administratif principal des finances publiques,  

à l'effet de statuer : 

- sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et 
porter sur une somme supérieure à 3 000 euros. 

Article 2. – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Gironde 

     

A BLAYE, le 02/01/2012 

Le comptable, responsable de service 
des impôts des particuliers, 

 

Bruno BADET 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS 
DE BLAYE 
 
5 Rue Roger TOZINY 
33394  BLAYEe 
 

Adjoint au responsable du SIP 
 

Gracieux relevant de la filière gestion publique et recouvrement 
 

Délégation du responsable du SIP 
 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de BLAYE  
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 396 A de son annexe II , 
Vu le livre des procédures fiscales,  
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié  portant règlement général sur la comptabilité 
publique,  
Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dis positions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques, 
Vu l’arrêté du 26 mars 2009 portant création de services des impôts des particuliers dans les services 
déconcentrés de la direction générale des finances publiques, 

Arrête : 

Article 1er. – Délégation permanente de signature est donnée à Mme Claudine BIENKOWSKI, 
Contrôleuse principale des finances publiques, à l'effet de : 

- statuer sur les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 
10 % prévue par l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts 
moratoires, dans la limite de 10 000 euros; 

- statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter 
sur une somme supérieure à 5 000 euros ; 

- et plus généralement signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble 
des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ainsi que pour ester en justice, ainsi que tous actes d'administration et de gestion du 
service. 

Article 2. - Délégation permanente de signature est donnée à M. Jean Claude LANGLADE, Inspecteur 
des finances publiques, à l'effet de : 

- statuer sur les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 
10 % prévue par l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts 
moratoires, dans la limite de 15 000 euros; 

- statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter 
sur une somme supérieure à 5 000 euros ; 

En cas d'absence ou d'empêchement du comptable soussigné, et de Mme Claudine BIENKOWSKI, 
délégation de signature est en outre donnée à M. Jean Claude LANGLADE à l'effet de signer, au nom 
et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et 
notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice, 
ainsi que tous actes d'administration et de gestion du service. 

Article 3. – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Gironde. 

         A Blaye, le 02/01/2012 

Le comptable, responsable de service 
des impôts des particuliers, 

Bruno BADET 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS 
DE BLAYE 
 
5 RUE Roger TOZINY. 

33394  BLAYE 

 
Agents chargés du recouvrement 

 
Délégation du responsable du SIP 

 
Gracieux relevant de la filière gestion publique et recouvrement 

 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de BLAYE, 

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 396 A de son annexe II , 

Vu le livre des procédures fiscales,  

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié  portant règlement général sur la comptabilité 
publique,  

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dis positions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques, 

Vu l’arrêté du 26 mars 2009 portant création de services des impôts des particuliers dans les services 
déconcentrés de la direction générale des finances publiques, 

 

Arrête : 

Article 1er. – Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après : 

M. Tristan SIREAU, agent administratif des finances publiques,  

à l'effet de statuer : 

- sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et 
porter sur une somme supérieure à 3 000 euros. 

Article 2. – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Gironde 

     

A BLAYE, le 02/01/2012 

Le comptable, responsable de service 
des impôts des particuliers, 

 

Bruno BADET 
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ARRÊTÉ DU 20/01/2012

DIRECTION GENERALE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

TRESORERIE DE CASTRES-
GIRONDE 

5 Route de Pomarede 

33640 CASTRES-GIRONDE DELEGATION DE SIGNATURE  

 

Mme Michèle BENTZ , nommée Gérante intérimaire de la trésorerie de CASTRES-GIRONDE par décision du  20 
janvier 2011 déclare : 

 

ARTICLE 1 : DELEGATION DE POUVOIR   à compter du 20/01/2012 

- constituer pour mandataire spécial et général  Madame VECCHIATO Dominique, Contrôleur des Finances 
publiques, 

- lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour elle et en son nom, la Trésorerie de Castres-Gironde, 

- d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, 

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, 
par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 

- d’exercer toutes poursuites, 

- d’agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires 
au bon déroulement desdites procédures, 

- d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 
règlements, 

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, 

- de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer seule ou concurremment avec moi tous les actes 
relatifs à la gestion de la Trésorerie de Castres-Gironde et aux affaires qui s’y rattachent. 

 

ARTICLE 2 : DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE   à compter du 20/01/2012 

Délégation générale de signature est donnée à : 

- Madame VECCHIATO Dominique Contrôleur des Finances Publiques 

- Mademoiselle AUBERT Céline Contrôleur des Finances Publiques 

- Monsieur Jean-Paul COLLADO Contrôleur principal des finances Publiques 

 

ARTICLE 3 : DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE   à compter 20/01/2012 

Délégation spéciale de signature est donnée à : 

- Madame FERNANDEZ Catherine, Agent administratif des Finances Publiques, en matière de 
recouvrement  

- Monsieur DUBOIS Jean Jacques agent administratif des Finances Publiques en matière de Comptabilité 
et service Communal 

 

ARTICLE 4 : PUBLICITE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la Gironde. 

 

La Gérante intérimaire 

Michèle BENTZ 
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DECISION DU 20/01/2012DIRECTION GENERALE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

TRESORERIE DE SAINT-LOUBES 

1, rue de Comet 

33450 SAINT-LOUBES 

DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

 

 

 

Monsieur Jean-Marie HERELLE, nommé Trésorier de SAINT-LOUBES par décision du  30/11/2009 déclare : 

ARTICLE  1 : DELEGATION  DE POUVOIR (à compter du 01/09/2011) 

- constituer pour mandataire spécial et général Monsieur Marc DUPIC, Inspecteur des Finances publiques, 

- lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de SAINT-LOUBES, 

- d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, 

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, 
par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, 

- d’exercer toutes poursuites, 

- d’agir en justice et signer les déclarations de créances en cas de procédures collectives et autres actes nécessaires 
au bon déroulement desdites procédures, 

- d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les 
règlements, 

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et 
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, 

- de le suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer seul ou concurremment avec moi tous les actes relatifs 
à la gestion de la Trésorerie de SAINT-LOUBES et aux affaires qui s’y rattachent. 

 

ARTICLE  2 : DELEGATION  GENERALE  DE SIGNATURE (à compter du 01/09/2011) 

Délégation générale de signature est donnée à : 

- Monsieur Marc DUPIC, Inspecteur des Finances publiques. 

 

ARTICLE  3 : DELEGATIONS  SPECIALES  DE SIGNATURE (à compter du 01/09/2011) 

Délégations spéciales de signature sont données à : 

OPERATIONS DE CAISSE ET DE GUICHET (notamment quittances et accusés de remise ou de réception) : 

- Madame Maryse PELZER, Agent administratif principal des Finances publiques. 

- Mademoiselle Sylvie BEAU, Agent administratif principal des Finances publiques. 

- Madame Elisabeth MICHALECK, Agent administratif principal des Finances publiques. 

- Mademoiselle Sabrina MARRET, Agent administratif des Finances publiques. 

RECOUVREMENT DE L’IMPÔT : 

���� CORRESPONDANCES ET ACTES DE POURSUITES  

- Madame Josiane MAUFANGEAS, Contrôleur principal des Finances publiques. 

- Madame Maryse PELZER, administratif principal des Finances publiques. 

- Mademoiselle Sylvie BEAU, Agent administratif principal des Finances publiques. 
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���� OCTROI  DE DELAIS DE PAIEMENT ET  REMISE DE PENALITES EN PHASE AMIABLE  

- Madame Josiane MAUFANGEAS,  Contrôleur principal des Finances publiques, pour des échéanciers 
de 6 mois au plus et de 5 000 € maximum et des remises inférieures à 500 €. 

- Madame Maryse PELZER, Agent administratif principal des Finances publiques, pour des échéanciers 
de 6 mois au plus et de 3 000 € maximum et des remises inférieures à 300 €. 

- Mademoiselle Sylvie BEAU, Agent administratif principal des Finances publiques, pour des échéanciers 
de 6 mois au plus et de 3 000 € maximum et des remises inférieures à 300 €. 

 ���� OCTROI  DE DELAIS DE PAIEMENT ET  REMISE DE PENALITES EN PHASE CONTENTIEUSE  

- Madame Josiane MAUFANGEAS,  Contrôleur principal des Finances publiques, pour des échéanciers 
de 6 mois au plus et de 5 000 € maximum et des remises inférieures à 500 €. 

 

RECOUVREMENT DES RECETTES DES COLLECTIVITES LOCALES : 

���� CORRESPONDANCES ET ACTES DE POURSUITES  

- Madame Nicole BOUSSEAU, Contrôleur des Finances publiques. 

- Madame Elisabeth MICHALECK, Agent administratif principal des Finances publiques. 

 
���� OCTROI  DE DELAIS DE PAIEMENT ET  REMISE DE PENALITES  

- Madame Nicole BOUSSEAU, Contrôleur des Finances publiques, pour des échéanciers de 6 mois au 
plus et de 3 000 € maximum et des remises inférieures à 300 €. 

- Madame Elisabeth MICHALECK, Agent administratif principal des Finances publiques, pour des 
échéanciers de 6 mois au plus et de 3 000 € maximum et des remises inférieures à 300 €. 

 
���� AVIS DE REMBOURSEMENT, COMPTES D’EMPLOI DES VALEURS INACTIVES ET NOTIFICATION DES REJETS  

- Madame Caroline COUDERC, Contrôleur des Finances publiques. 

- Madame Nicole BOUSSEAU, Contrôleur des Finances publiques. 

 

DEPENSES DES COLLECTIVITES LOCALES : 

���� CORRESPONDANCES, NOTIFICATIONS DE REJETS , ORDRES DE PAIEMENT 

- Madame Isabelle BRUN, Contrôleur principal des Finances Publiques. 

- Mademoiselle Sabrina MARRET, Agent administratif des Finances publiques. 

 

ARTICLE  4 : PUBLICITE 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la Gironde. 

 

Le Trésorier 

Jean-Marie HERELLE 
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